
23 Février 2011 - OMS Cholet
«Accueil et intégration des personnes en situation de handicap dans les associations»

en quelques mots…
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Crée en 1971 la Fédération Française de Sport Adapté, prend 
son intitulé actuel en 1982.

La FF Sport Adapté s’adresse aux personnes déficientes 
intellectuelles et mentales ou atteintes de troubles psychiques.

Crée en 1954 sous le nom d’Association des Mutilés de France, 

A. Quel public pour quelle fédération?

L’objectif des 2 Fédérations est de rendre accessible le sport au plus grand 
nombre de personnes en situation de handicap.

Crée en 1954 sous le nom d’Association des Mutilés de France, 
elle prend sa dénomination actuelle en 1977.

La FF Handisport s’adresse aux personnes déficientes motrices , 
visuelles et auditives.
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B. Présentation de la 
Fédération Française 

Handispor t
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a. Historique

• 1948 : Organisation des premières activités sportives pour personnes handicapées à l’hôpital de 
Stoke-Mandeville (GB)
• 1954 : Création de l’Association Sportive des Mutilés de France, première association de sports 
pour handicapés physiques
• 1960 : Premiers Jeux Paralympiques à Rome, depuis ils se déroulent tous les 4 ans à l’issue des 
J.O.
• 1963 : Constitution de la Fédération Sportive des Handicapés Physiques de France (FSHPF)• 1963 : Constitution de la Fédération Sportive des Handicapés Physiques de France (FSHPF)
• 1968 : La FSHPF devient la Fédération Française de Sports pour Handicapés Physiques 
(FFSHP)
• 1973 : La Fédération devient membre du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF)
• 1974 : La Fédération reçoit la délégation de pouvoir du Ministère des Sports.
• 1977 : La FFSHP et la FFOHP (Fédération Française Omnisport des Handicapés Physiques), qui 
en était séparée, se regroupent pour former la Fédération Française Handisport (FFH)
• 1983 : La FFH est reconnue d’Utilité Publique
• 1989 : Création de l’International Paralympic Committee (IPC) regroupant toutes les structures de 
sport pour handicapés 
• 2007 : Intégration de la Fédération Sportive des Sourds de France
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b. Objectifs

L’objectif principal de la Fédération Française Han disport est de rendre accessible au plus 
grand nombre le sport pour les personnes handicapées.

Les missions qui en découlent :
- Rendre accessible la pratique sportive handisport à tous 
- Offrir un encadrement diplômé et compétent
- Intégrer et impliquer de manière active le jeune, l’adulte, le corps éducatif et l’entourage familial

c. Carte d’identité
26 comités régionaux et plus de 70 comités départementaux

+ de 20 000 licenciés
Plus de 35 000 pratiquants et près de 900 associations
45 sports de loisirs, de compétition ou de pleine nature

20 disciplines paralympiques
La FFH est reconnue d’utilité publique, membre du CNOSF et du Comité International 

Paralympique.     

- Intégrer et impliquer de manière active le jeune, l’adulte, le corps éducatif et l’entourage familial
- Lutter contre la sédentarité de la personne handicapée
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On distingue plusieurs grandes familles de handicap s :
- Les paralysies ( paraplégies, tétraplégies, Hémiplégies)
- Le handicap visuel (cécité totale ou partielle)
- Les amputés et assimilés
- Les IMC ( infirme moteur cérébrale)
- Les Grands handicapés
- Les sourds et malentendants
- Autres …( séquelles de poliomyélite, spina bifida, maladies chroniques…)

Paraplégie

Hémiplégie

Cécité
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Amputations Grands handicaps

Surdité

Grands handicaps

Poliomyélite
IMC
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Les diverses formes de pratique au sein de la FFH:

3 formes de pratiques: compétitions, loisirs ou jeunes
• Compétition : Dans le cadre du haut-niveau, la France se classe au 9ème 

rang sur les 120 pays présents aux Jeux Paralympiques d’été à Athènes 
en 2004 et au 4ème rang sur les 33 pays présents aux Jeux d’Hiver de 
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en 2004 et au 4ème rang sur les 33 pays présents aux Jeux d’Hiver de 
Turin en 2006.

• Loisirs : Par le biais de ses nombreux clubs, la Fédération offre un très large 
choix de disciplines de loisirs, toutes accessibles aux différentes formes de 
handicaps moteurs et sensoriels. De nombreuses activités de découverte 
et d’initiation sont régulièrement organisées.

• Jeunes : Implication dans le développement des activités physiques pour les 
jeunes et les grands handicapés . (Jeux de l’Avenir, Grand Prix National 
des Jeunes).
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Exemple de classifications : Jeux de l’avenir 2009
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Les sports pratiqués en 49:



C. Présentation de la 
Fédération Française 

Sport Adapté
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•1971: FSHM (Fédération de Sport pour Handicapés Mentaux) créé par Jean-Louis Calvino
•1974: FFESPHM (Fédération Française d'Education par le Sport des Personnes Handicapées  

Mentales) 
•1983 : Prend officiellement le nom FFSA (Fédération Française du Sport Adapté) 
•1977 : Délégation Ministérielle (Ministère de la Jeunesse et des Sports).
•1983 : Membre du CNOSF (Comité National Olympique et Sportif Française).
•1989 : Affiliation à l’INAS-FMH (Représentant international des fédérations pour personnes

handicapées mentales).
1991 :

a. Historique

•1991 : Affiliation à l’IPC (International Paralympics Committee, membre du CIO, plus
spécialement chargé de l’organisation des Jeux Paralympiques).

•1996 : Création avec la Fédération Handisport, du Comité Paralympique Sportif Français et
1ère participation de sportifs handicapés mentaux aux Jeux Paralympiques d’Eté à
Atlanta.

•1998 : 1ère sélection aux Jeux Paralympiques d’Hiver à Nagano
•1999 : La FFSA est reconnue d’utilité publique.
•2000 : Exclusion des Jeux Paralympiques de Sydney pour les sportifs déficients intellectuels.
•2009 : Intégration aux Jeux Paralympiques de Londres en 2012

Reconnaissance du statut de haut-niveau pour 5 disciplines (Athlétisme, Basket- ball,                 
Football, Natation et Tennis de Table)
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b. Objectifs : 

ü L'objectif principal de la Fédération Française du Sport Adapté est d'offrir à toute personne 
handicapée mentale ou psychique, quelque soit ses désirs, ses capacités et ses besoins, la 
possibilité de vivre la passion du sport de son choix dans un environnement voué à son plaisir, 
sa performance, sa sécurité et à l'exercice de sa citoyenneté.

ü 2 autres objectifs complètent les missions de la FF SA:  
- Développer la pratique du sport adapté (licenciés, formateurs, disciplines, rencontres) 
- Développer le soutien au sport adapté (familles, établissements, associations, élus, 
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c. Carte d’identité

44 000 licenciés, dont 2000 en Sport Scolaire Adapté (jeunes) dans 821 associations ou sections
111 comités départementaux et régionaux,

5 000 cadres, entraîneurs bénévoles,
plus de 1 800 rencontres par an (départementales, régionales, nationales et internationales),

20 disciplines sportives dont 17 ont un Championnat de France,
70 stages de formation par an 

- Développer le soutien au sport adapté (familles, établissements, associations, élus, 
administrations, entreprises...)
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Handicap mental

Personnes ayant une déficience ou un retard mental. 
On distingue 3 niveau de déficiences : 
- Les déficients légers (QI de 65 à 80), 
- Les déficients moyens (QI de 50 à 65/70), 
- Les déficients sévères et profonds (QI inférieur à 50). 

Trisomie 21
Syndrôme 
X fragile

Autisme

Déficiences 
légère, moyenne 

et sévère
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Handicap psychique

Troubles de l’adaptation

Les personnes ayant un handicap
psychique, atteintes de troubles psychiques
ou relavant du champ de la maladie
mentale.

La FFSA peut accueillir des personnes avec
des personnalités pathologiques (hystérique,
narcissique, dépendante, antisociale, Les personnes ayant tout un ensemble denarcissique, dépendante, antisociale,
obsessionnelle).

� Personnes relevant du champ de la
maladie mentale et/ou des troubles de la
personnalité.

Les personnes ayant tout un ensemble de
perturbations de la conduite, qui
n'appartient, ni à la maladie (psychose,
névrose), ni à un déficit (sensori-moteur ou
intellectuel).

Ces personnes peuvent présenter une
émotion excessive, de l'instabilité, des
difficultés relationnelles importantes qui
posent des problèmes de tolérance au
milieu dans lequel elles vivent.
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Les diverses formes de pratique au sein de la FFSA :

ü Les Activités Motrices: pour les personnes vieillissantes ou ayant une déficience assez
profonde.

ü Le sport scolaire adapté: pour les jeunes scolarisés dans les établissements spécialisés.
Rencontres inter-établissements ou partenariat avec l’USEP, UFOLEP, UNSS, UGSEL
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ü Le sport loisir : pour tous sur le temps libre au sein des associations ou sections Sport
Adapté

ü Le sport de compétition : la compétition en Sport Adapté est organisée en trois divisions,
selon le niveau des sportifs.

ü Le sport paralympique : est accessible à des sportifs capables de réaliser des
performances, les sélectionnant aux compétitions internationales organisées sous l'égide de
l'IPC (International Paralympic Comittee).
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Explication des divisions : exemple en Natation
Division 2

Exigences techniques
+ simples qu’en division 1

Exemple : Brasse
Dissymétrie du mouvement 

tolérée

��� ���������	���������������	���
������������

Division 1
Les sportifs sont capables de 

pratiquer une discipline sportive 
dans des conditions 

réglementaires très proches de 
celles des fédérations 

délégataires.

Division 3
25 m ou 50m Ventral ou 

Dorsal
Départ : sur le plot, sur le bord 

ou dans l’eau
Avec ou sans matériel de 

flottaison
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Les sports pratiqués en 49:
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D. L’accueil du public en 
situation de Handicap au 

sein d’un club

A.HERAULT,CDSA 49, saison 2008-2009
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Claudine Lignel, Présidente du CDSA 49

Formations d’état:
DE JEPS APSA

BEES Handisport
Certificat de Spécialisation (en lien avec les CREPS)

A.HERAULT,CDSA 49, saison 2008-2009
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Claudine Lignel, Présidente du CDSA 49

Les fédérations organisent des formations à thème tout au long de l’année.
Catalogues disponibles sur les sites : 

http://transformation.ffsa.asso.fr/
http://www.handisport.org (onglet formation)

Formations fédérales :
Attestation de Qualification en Sport Adapté (AQSA)
Certificat de Qualification en Handisport (CQH)



CDSA 49
Claudine LIGNEL, Présidente

Adèle HERAULT, 
agent de développement

CDH49
Emmanuel POUTREL, Président

Marie LELIEVRE,
agent de développement

02.41.79.49.75
cd49@handisport.org

Maison Départementale des Sports
49 bis rue des perrins 

BP 43527
49135 Les Ponts de Cé cedex

agent de développement
02.41.79.49.81 / 07.86.41.49.86

cdsportadapte49@orange.fr
www.sportadapte49.fr
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